
 

  

 

 

 

L’INPI a détecté une pièce justificative                                          

et a procédé à son retrait dans le document. 
 



2 ARC

SCI au capilal de 1000 euros

Siège social : 80 PLACE DU CHAMP DE FO|RE, 58460 BREUGNON

953 878 1 RCS Nevers

ACTE DE CESSION PARTS SOCIALES OE SCI

Entre Ies soussignés :

Monsieur Alexandre COMTE,

Né le 20/01/1991 à SUCY-EN-BRIE

Demeurant 80 Place du Champ de Foire, 58460 REUGNON

Monsieur Antoine RAVAUD,

Né le 18/03/1989 à COSNE-COURS-SUR-LOI

Demeurant 18 Rue des Tuileries, 58210 MENO

Ci-après dénommée les « Cédants »,

La société ARCC, Entreprise Unipersonnelle à sabilité Limitée,

de Evry sous le numéro 912 998 804,lmmatriculée au registre du commerce et des

Représentée par son Gérant, Monsieur Alexand ROBBE,

La société CAPE TECHNIQUE, Enfeprise U elle à Responsabilité Limitée,

lmmatriculée au registre du commerce et des iétés de NEVERS sous le numéro 852 2O3 124,

Représentée par son Gérant, Monsieur Alexand COMTE,

Ci-après dénommée les « Cessionnaires »,

ll est d'abord rappelé ce qui suit :

Les cédants détiennent 100 parts sociales de I SCI 2 ARC, 80 Place du Champ de Foire, 58460
BREUGNON, au capital de 1000,00 euros, i au RCS de Nevers sous le numéro SIREN 953
878 931, et dont le capital qui est constitué de 1 parts est réparti comme suit :

o Monsieur Alexandre COMTE détient 40 rts socaales ;

Et

o EURL CAPE TECHNIQUE détient 10 pa sociales:

A.R. A.P. A.C.
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lvlonsieur Antoine RAVAUD détient 50 p.lrts sociales ,

oyennant le prix de (40O) euros payé comptant cejour
rittance.

AUD à I'EURL ARCC:

oyennant le prix de (500) euros payé comptônt ce jour
ittance.

ICLE 1

C

Monsieur Alexandre COMTE cède et tran sous les garanties ordinaires de fait et de droit en
pareille matière à IEURL CAPE TECHNIQUE, mée, Cessionnairé aux présentes qui accepte

dénommée 2 ARC désignée ci-dessus.quarante (40) parts sociales qu'il détient dans la

Monsieur Antoine RAVAUD cède et transporte sous les garanties ordinaires de fait et de droit en pareille
matière à IEURL ARCC, sus^nommée, Cessionnaire aux présentes qui acceple quarante (50) parts
sociales qu'il détient dans la société dénommée 2 ARC désignée ci-dessus.

CLE 2

PRIX E CESSION

Concernônt la cession par Monsieur Alexandre à I'EURL CAPE TECHNIQUE

La présente cession est consentie et acceptée m
par lô cessionnaire au Cédant qui lui en donne q!

Concernant la cession par Monsieur Antoine RAV

La présente cession est consentie et ôcceptée m1

par la cessionnaire au Cédant qui lui en donne qu

A.R. A.R. A.C.



CLE 3

N DES CEDANTSDEC

Les Cédants déclarent

qu'ils ont l'entière capacité civile;

qu'ils ont ni en cessation de paiements, en déconfiture :

que les parts sociales cédées nê font l' et d'aucune restriction légale de nature à empêcher
leur cession, qu'elles ne sont ni nanties idonnées en gage, ni grevée d'aucune autre sûreté ;

qu'il n'est pas engagé à consentir un

parts cédées ; et

ou un nantissement, ou aucune autre sûreté, sur les

qu'aucun élément ne risque de ces immeubles.

ICLE 4

OECLARATION DU CESSIONNAIRE

Les Cessionnaires déclare

r qu'ils ne sont ni en cessation de paieme ts, na en déconfiture ;

AGREMENT DES

ICLE 5

NAIRES PAR LES ASSOCIES

Les présentes cessions ont été agréées par les

Le 3010812024 .

lors d'une assemblée générale qui a eu lieu

Une copie du procès-verbal de cette assemblée annexée au présent acte.

ICLE 6
RAIS

A.P. A.R- A.C.



Les Cessionnaires sont d'accord pour prendre à I

pour les présentes cessions.

Fait BREUGNON

Le 3OlOAl2O24

Les Cédants

Monsieur Alexandre GOMTE
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